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Nom de l’association de pêche : La Gaule Saint-Laurentaise 

 

En partant du centre ville de Saint-Laurent-sur-Sèvre, 

prenez la direction de La Verrie sur la D111 et du « Parc 

de Barbinière ». Roulez environ 200 m et vous verrez 

les deux étangs communaux l’un sur votre gauche (La 

Pinsonnière) et l’autre sur votre droite (Les Karuns). 

Juste avant la sortie de ville, vous pourrez stationner à 

droite sur le parking.  

Ce parcours de pêche porte un véritable intérêt pour 

les personnes voulant s’initier à la pêche. Avec son 

linéaire de pêche tout autour des deux étangs, vous 

aurez à votre disposition un large choix de postes de 

pêche. 

Les novices et les débutants pourront poser leur 

flotteurs afin d’apprendre la pêche au coup. Ces deux 

étangs connaissent une forte population de gardons. 

Facile à pêcher, ce poisson est friand des petits 

asticots. Vous pourrez également titiller d’autres 

poissons blancs présents dans ces étangs avant que 

l’un de ces prédateurs, comme le brochet, les attrapes. 

(Pêche du carnassier interdit sur l’étang de La 

Pinsonnière).  

Si des pêcheurs préfèrent la pêche de la carpe, ils 

peuvent également mettre en œuvre leur meilleure 

technique de pêche pour essayer de ferrer ce poisson 

de fond. 

 

 

 

 

Public(s) : Tous publics 

Accessibilité : Facile 

Stationnement : Parking (30 places) 

Distance véhicule / rive : 35 m 

Milieu : Etangs 

Rive : Gauche et droite 

Berges : Dégagées 

Linéaire de pêche : Tout autour des 2 étangs (550 m et 800 m) 

Largeur entre rives : Entre 60 m et 120 m 

Profondeur moyenne :  

Etang des Karuns (en bas) : entre 1 m et 4 m  

Etang de La Pinsonnière (en haut) : entre 1 m et 2 m 

Type de fond : Vaseux et rocheux 

Emplacements : Ensoleillé 

Equipements : Tables, poubelles, sanitaires, sentier pédestre 

 Diversité de fond  

 Diversité de poisson 

 Situé près du centre ville 

 Pêche du carnassier interdite sur l’étang de La 

Pinsonnière 

 Navigation interdite sur les 2 étangs 

 Respecter la réglementation à l’entrée du site 

Fédération de pêche de Vendée 

Tél: 02.51.37.19.05 

Site : http://www.federation-peche-vendee.fr 

 

 

 

 

 Pêche au coup 

 Pêche du carnassier 

 Pêche de la carpe de jour 

 Fixe 

 Itinérante 

Etangs La Pinsonnière et Les Karuns, St-Laurent-sur-Sèvre (85890) 

Amis pêcheurs, n’oubliez pas que la carte de pêche est nominative et obligatoire pour toutes personnes en action de pêche. 
Vous pourrez vous la procurer auprès d’un dépositaire ou sur le site Internet de la fédération de pêche de Vendée : 

http://www.federation-peche-vendee.fr 

 

http://www.federation-peche-vendee.fr/
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Etangs La Pinsonnière et Les Karuns, St-Laurent-sur-Sèvre (85890) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axes Routiers à suivre 
Départ : Saint-Laurent-sur-Sèvre 
D111 : direction La Verrie 
Arrivée : Etangs communaux  

Légendes 
     Parking 
     Vous arrivez par là 
 

A proximité 
Saint-Malô-du-Bois : 4 km 
Mortagne-sur-Sèvre : 7 km 
Mallièvre : 9,5 km 
  

Etang de La 

Pinsonnière 

Etang des 

Karuns 
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Etang de La Pinsonnière 

Etang des Karuns 


